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En application de l’article 10 de la loi n° 96-1160 du 27 décembre 1996 de financement de la sécurité
sociale pour 1997, l’assiette de la contribution sociale généralisée a été élargie aux « indemnités
journalières ou allocations versées par les organismes de sécurité sociale ou, pour leur compte, par les
employeurs à l’occasion de la maladie, de la maternité, des accidents du travail et des maladies
professionnelles, à l’exception des rentes viagères servies aux victimes d’accident du travail ou de maladie
professionnelle ou à leurs ayants droit ».

En conséquence, l’allocation d’invalidité temporaire allouée au fonctionnaire en application de l’article D
712-13 du code de la sécurité sociale doit être dorénavant assujettie non seulement à la contribution pour le
remboursement de la dette sociale mais également à la contribution sociale généralisée.

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique

LE DIRECTEUR ADJOINT CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION C

ALAIN BONEL


